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Nantes, le 5 mai 2017 

Le Département lance un appel à projets pour animer  deux maisons éclusières 

Maisons éclusières le long du canal de 
Nantes de Brest, proposez vos projets ! 

 

Propriétaire et gestionnaire du canal de Nantes à Brest, dans sa portion de Nantes à Saint-Nicolas-de-
Redon, et de 16 maisons éclusières, le Département de Loire-Atlantique souhaite développer 
l’attractivité touristique  de cet emblème de la richesse fluviale et patrimoniale du territoire. 
Actuellement 10 maisons éclusières sont occupées par des éclusiers en activité. 

Deux maisons éclusières ont déjà été mises à disposition de porteurs de projets et accueillent, depuis 
l’été 2016, des lieux d’hébergements et offrent des services aux touristes en itinérance dont les 
cyclotouristes. Afin de poursuivre la valorisation de cette voie d’eau unique, le Département lance un 
deuxième appel à projets  pour animer deux autres maisons éclusières  : celle de Cramezeul à Nort-
sur-Erdre et celle de La Touche à Guenroüet. 

Cet appel à projets a pour objectif de valoriser ce patrimoine  à travers une nouvelle offre touristique . 
Café, restaurant, guinguette, hébergement, activités sportives, de loisirs, artisanales ou culturelles, 
activités pédagogiques autant d’idées à développer pour faire vivre les rives du canal.  

Vous avez des idées, vous souhaitez développer une nouvelle activité le long du canal ? Vous avez 
jusqu’au 7 septembre pour transmettre votre dossier . Plus de précisions et modalités de l’appel à 
projet sur  www.loire-atlantique.fr 

Françoise Haméon , vice-présidente au 
tourisme, mer et littoral, souligne : 
« l’ouverture de ces deux maisons éclusières 
va permettre de créer de nouveaux services 
touristiques indispensables le long de cet 
itinéraire, mais aussi d’assurer la 
conservation et la valorisation d’un 
patrimoine bâti historique . C’est une 
ambition forte du Département de faire du 
canal de Nantes à Brest une nouvelle 
destination touristique en Loire-Atlantique ! »  


